Montréal, le 27 août 2001

Me Véronique Dubois




Par télécopieur et par courriel

Secrétaire, Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Dossier R-3443-2000 : Demande de procéder au dégroupement des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001

Chère Me Dubois,

Conformément à la décision D-2001-78, Option consommateurs vous fait, par la présente, parvenir sa demande de remboursement de frais encourus dans le cadre du groupe de travail constitué par la Régie pour traiter de certains sujets prioritaires (pages 76 et 77 de la décision D-2001-78). Veuillez noter, à titre indicatif, que nos frais respectent les balises jugées appropriées par la Régie dans sa décision D-2000-185, soit une demi-heure de préparation pour chaque heure de réunion.

Nous soumettons respectueusement que notre participation à ce groupe de travail fut utile à l’avancement des travaux et que la Régie devrait ordonner le remboursement de nos frais.

Veuillez agréer, Me Dubois, nos sentiments les plus distingués.

Yannick Vennes

Économiste, Option consommateurs

cc.
Me Jocelyn B. Allard, SCGM

